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Demande de dérogation aux mesures de protection 
des oiseaux (60 corneilles noires, 30 pies bavardes) 
émanant de Monsieur Jean-François MAQUET pour 
prévenir des dommages importants notamment aux 
cultures et pour la protection de la petite faune des 
plaines à Aubange

Avis adopté le 18/02/2025
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PREAMBULE

Depuis fin 2021, la grande majorité des avis remis par le Pôle « Ruralité » Section « Nature » (PRSN) 
a concerné la problématique des dérogations pour destruction de corvidés (corneille noire, pie 
bavarde, corbeau freux et choucas des tours) émanant des chasseurs, conseils cynégétiques ou 
agriculteurs au motif de protection de la petite faune des plaines et/ou des cultures (destruction de 
semis, plantule

constitue la solution à privilégier, il a été décidé de remettre systématiquement le même avis-type 
rédigé de manière consensuelle entre les différentes parties prenantes représentées au sein du 
PRSN.

Fin 2023, soit deux années et des centaines de dossiers plus tard, le PRSN a dressé un premier bilan. 
Au terme de celui-
assise scientifique à ses avis. Une demande en ce sens a été adressée à la Ministre TELLIER en vue 

DONNEES INTRODUCTIVES

Demande

Demandeur : SPW Département de la Nature et des Forêts DNEV
Structure consultée : Pôle Ruralité - Section Nature
Type de dossier : Demande de dérogation aux mesures de protection des espèces animales 

et/ou végétales
Date de réception : 31/01/2025 (mail), 04/02/2025 (courrier)
Références : DNF/DNEV/MB/XR/TT/JPB/SLa/ Sortie 2025 : 1323

Avis

Référence légale : Loi du 12 juillet 1973 sur la Conservation de la Nature
: 45 jours

: Réunion du 18 février 2025

Informations détaillées (source DNF/DNEV)

Demandeur(s) : Monsieur Jean-François MAQUET
Localité(s) des opérations : Aubange
Motif(s) de la demande : prévenir des dommages importants notamment aux cultures et pour la 

protection de la petite faune des plaines

Espèce(s) visée(s) et nombre de spécimens :

Corneille noire
30+30

Pie bavarde
15+15

Corbeau freux Choucas des tours

Méthodes et moyens : tir + piégeage
Moyens de prévention : dérangement dans la plaine agricole, circulation dans les semis (avec 

chien), tir d'effarouchement, épouvantail mais peu concluant
Dérogation antérieure : oui 2023-PC-47 (RA rendu)
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destructrice qui ne devrait être 

(DEMNA/DNF) ciblant les dérogations aux mesures de protection de la pie bavarde et de la corneille 
noire au motif de protection de la faune sauvage. Une autre étude portant spécifiquement sur 
les

-type a été élaborée le 4 juin 2024 sur la base de ces premiers éléments 

scientifiques et technologiques.

Lors de la réunion du Pôle Ruralité Section « Nature » du 18 février 2025, il a été décidé de continuer 
-

ne réflexion à lancer prochainement et les 
résultats des études annoncées sur le sujet. 

AVIS

A. Protection de la petite faune des plaines

Le présent avis porte sur une demande visant à la fois la protection de la petite faune des plaines et 
la . Pour rappel, c plus généralement dans le cadre la 
protection des espèces animales et végétales sauvages (article 5, §2, 4° de la Loi sur la conservation 
de la nature) qui est recherchée. La présente demande de dérogation diffère de la plupart des autres 

bocages . caractérisant le territoire considéré, et en particulier le Moineau friquet et la Tourterelle 
des bois.

-DNEV), le Pôle "Ruralité" 
Section "Nature" estime qu visant la Pie bavarde pourrait être octroyée, par 

-type (pas la Corneille noire, -type
repris ci-dessous peut être appliqué.

prédateur pour protéger une autre espèce protégée.

Il souligne cependant que des actions comme celles envisagées par le demandeur ne peuvent être 
intéressantes que
des habitats. 

Concernant les demandes de dérogation pour piégeage et/ou destruction de la corneille noire pour 
un motif de protection de la petite faune des plaines, le Pôle "Ruralité" Section "Nature" remet un 
avis favorable vis-à-vis de sa régulation en tant que prédateur moyennant 

moyennant le respect des conditions suivantes :

» 
(cf. annexe) ;
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Régulation de la corneille noire envisageable uniquement dans les territoires sans lâcher de 
petit gibier ou de 1, auquel cas 
une régulation de la corneille noire est autorisée en vue de réduire la prédation et augmenter 
le taux de réussite du repeuplement.

Concernant cette seconde condition, le PRSN renvoie à une série de notes informatives destinées 
aux chasseurs et rédigées par le DEMNA dans le cadre du plan de gestion perdrix 
(http://biodiversite.wallonie.be/fr/perdix-perdix.html?IDD=50334107&IDC=316), dont une qui cible 
en particulier le repeuplement. Celle-

compte des avis et rapports éventuellement remis par les services extérieurs du DNF, les plus aptes 
à évaluer la situation de terrain au cas par cas.

Concernant les autres espèces de corvidés (pie bavarde, corbeau freux et choucas des tours), en 
fonction de concernant leur niveau de prédation sur les populations 
de la petite faune des plaines, le Pôle "Ruralité" Section "Nature" remet un avis défavorable vis-à-
vis de toute demande de piégeage et/ou destruction. Un effarouchement non létal peut toutefois 
être opéré.

Le présent dossier, 

B. Prévention des dégâts en agriculture

Concernant les demandes de dérogation pour piégeage et/ou destruction de la corneille noire et/ou 
du corbeaux freux et/ou du choucas des tours pour un motif de prévention des dommages 
agricoles (cultures, fourrage , le Pôle "Ruralité" Section "Nature" remet un avis 
favorable moyennant le 

au niveau des parcelles impactées.

Dans tous les 
compte des avis et rapports éventuellement remis par les services extérieurs du DNF, les plus aptes 
à évaluer la situation de terrain au cas par cas.

Concernant les demandes de dérogation pour piégeage et/ou destruction de la pie bavarde pour un 
motif de prévention des dommages agricoles, le Pôle "Ruralité" Section "Nature" remet un avis 
défavorable. Un effarouchement non létal peut toutefois être opéré.

Le Pôle « Ruralité » Section « Nature »

météorologique. Le PRSN est sensible aux difficultés que connait le secteur agricole mais sa position 
pour octobre 2024, 

1

se reproduira sur le territoire. Il concerne les territoires dont la population naturelle est à priori trop basse pour se reconstituer 
par elle-

prélèvements pendant 4 à 5 années.
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. Afin de statuer en parfaite connaissance de cause, celle-ci 
devrait une vision objective de la situation, en particulier concernant :

différents dispositifs mis en place pour prévenir les dommages aux 
cultures, en particulier bien entendu la mise à mort. 

prélèvements 
sur la réduction des dégâts à plus long terme ;

La part de responsabilité des différentes espèces de corvidés dans les dégâts ;
L tat des lieux concernant les populations des espèces de corvidés visées par les 
dérogations (état de conservation, disparités territoriales, comportement des espèces en 
contexte anthropique

Se pose en outre une question bien-être animal. La mise à mort 

. Il est par conséquent crucial que le PRSN, tout 
au plus vite asseoir leurs avis et décisions à la lumière de données 

scientifiquement démontrées la recherche de solutions plus 
pérennes et moins destructrices, en particulier le recours à des méthodes novatrices au niveau des 
techniques culturales (semis sous couvert, enrobage des graines), ceci aussi bien dans 
agriculteurs que de la conservation de la nature.

Marc DUFRÊNE

Président du Pôle « Ruralité » Section « Nature »
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